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 Les registres 1 à 4 du consulat de France à Bahia, fermé en 1947, ont été rapatriés en octobre 1986 par 
le consulat général de France à Récife. Les registres 5 à 7, extraits du fonds Bahia, ont été intégrés en février 
2002. Le registre 4bis* a été rapatrié par l’Ambassade de France à Brasilia sous le numéro 2015082NN. 
 
 
 

1* NMD : 1838 et 1840-1854. Pas de N et M pour 
1839. 
Ce volume contient plusieurs registres non 
reliés dans l’ordre chronologique. 
Les décès de 1820 à 1839 sont classés à la fin 
du registre.  
A noter également de nombreuses 
transcriptions établies en portugais. 

1820 – juillet 1854 

   
2* NMD juillet 1854 – septembre 1872  
   

3* NMD. Répertoire novembre 1872 – mars 1895 
   

4* 
 

4bis* 

Répertoire des actes de l'état civil 
 
Répertoire des actes de l’état civil 

1828-1854 
 

1895-1914 
   

5* P 
Néant : 1907, 1909, 1912-1913, 1915-1916, 
1923, 1925-1926, 1928 

1906-1918, 1923-1928 

   
6* Actes de l'état civil des Libanais. Néant 1931-1943 
   

7* Actes de l'état civil des Syriens, Druzes et 
Alaouites. Néant. 

1931-1943 

   
 


